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ARR�TE 

ARTICLE 1 °': La composition du Conseil Territorial de Santé de la Seine-Saint-Denis est désormais 
fixée comme figurant en annexe. 

ARTICLE 2 : Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter de la date de sa notification 
au Conseil Territorial de Santé. 

ARTICLE 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la date de la 
notification de l'arrêté pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 

ARTICLE 4 : La directrice de la démocratie en santé et de la communication, et la directrice de la 
Délégation départementale de la Seine-Saint-Denis, de l'ARS lie-de-France sont 
chargées de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région. 

Fait à Saint-Denis, 

Le Directeur général 
de l'Agence régionale de santé 
Île-de-France 

2 

Signé

le 9 décembre 2024
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